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IOUE POPULAIRE DU BEIVIN

DENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N" 82-288 du 31 Aorit 1932

VtJ
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portant attributions, organisation
èt fonctionnement du Ministère des
Transports et des Communicatj-ons.

LE PRESIDENT DE IA REPUBLISLM,
CIIEF DE LIETAT, PRESIDENT DU

coNsErL EXECUTTF IIATfONAL!
'..,--...-.i,

lrordonnance Nç ?7-12 du 9 Septembre 1977. portant promulgation
de 1a Loi Fondamentale de l-a République Populaire du Bénin ;

1e décret No 82-1 24 du 9 Arn'il 1 982 portant co$position- du
Conseil Exécutif National- et de son eomité Permàiieir-t ;

1e décret No a2-226 du J Juillet 1982 chargeant le Camarade
ADJO Boko IEnace. Président du Comité Permànent de lrAssemblée
Nationale REvolutionnaire, de lrintérim du Président de 1a
République..pour compter. du 5'cruillet' 1982 ; "

SllR décision du Bureau Politique du Çomité Central du Parti cle 1a
Révolution Populaire du Bénin ; .

LE Conseil Exécutif National entendu en sa séance du 5 Aott 1982t

\TtJ Irordonnance No 75-21 du 24 Mars 1975 fixant 1a:,-oontposition du
Cabj.net du Présldent de Ia République et Ia structure des llinis-
tères ; :

V(I 1e décret No 81 -1 '15 du 18 Avril 1ÿ81 portant attributions,
organr'sêtion et fonctlonnement du Ministère des Transports et
des Communications ;

SUR rapport du Mini.stre des Transports et des Communications ;

DECRETE :

i{]SSlON ET ATTR]BUTIONS DU I'IINISIRE

Aflicle,'1 ef .- Le Ministre des Tranqpgrtç et des Communj.cations cst
cÏffide Ta mi.se en æ uvre de Ia Politique définie par 1e Parti
et Ie Conseil Exécutif National en matière de Transports et de
Comrnunicatj.ons . A cc titre, i-} planifle et dirige ltorganisation
de toute action pouvant peimettre Ie développem6nt dcs-Trandports
et des Communications. ainsi que Ia règlementatiôn des différents
modes de transports et de communications en Républiqu.e !.opu-1-qi r c
du Bénin. 

.,/ .,.

TITRE I



Àrticle 2.- Le Ministre est ]-e premier responsable de ].t exécù*.lon
des déclsions et instructions des i.nstances politiques et du Con-
seil Exécutlf National ou de son Comité Permànent.

Article J,- Au lviinistre sont directement rattachés toutes 1es
diièEtîons techniques centrales alnsi que les directions généra1es
des EntrepriseÉ Publiques, Semi-Pub1iqües et autres organi'smes
relevant de son autorité.
Aptl-cle 4.- Les Directeurs des services techniques et 1es Directeurs
Gén6raut:des .Entreprlses Publlques et Semi-Publiques sont dtoffice
C-onseillers Techniques du Ministre, chacun dans sa branche et dans
son secteur.

Article 5.- Le Minlstre est lt ordonnateur du Budget du Ministère.

TÏTRE ]I
ORGANISATION ET FONCTIO DU iU]}JISTERE

Article 6.- Pour accomplir la mj.ssion .quj-. Iui est assienée telle

-FF=F..4-+-"----

que définie ci-dessus, 1e Ministèrc .ded Transports et des Communi-
cations dlspose :

- d,une Dlrection Gé4éra1e du t4inistère,

- d t une Direoti-on d e.s 
' Etudes et de ' 1à P_Ianif ic.ation,

- drune Dlrection des Affaires Fj.nanciàres. et Admlnis-
tratiwes -.-_--'.,--,

- drun'Attaché aux Relations Publ5"queg, :

- d I un ,A.ttaché 
-de 

Pressg,

o'un >ecretarrat liarf rctll].er,
c1? un Secrétariat Aclministratif ,

des Directions Techni-Ques Centiales-,

des Entrepr.is es Publiques. et S eÏol-PubliquÊs,.. et

- des Organismes sous tutell-e.

4rËLLe 7.- La Direction Généra1e du i,Iinistère des Transports et
4es .CbmmüniÇations est chargée sous lrauterité du Ministre. dc la
Coordination Ces AffairÇs du ltlinistèrê en nême temps qure_Iie .".r-t.raiise toutes les activités dês directioni-t;"ùià;";-cÀntiafes

Chapltre_1

De La Direction Généra1e du t,linistère



d.es . Entrepris es Publiquesr - Semi-Publiques et des
sous 1a tutelle d.u Ministère.

ainsi que celIes .

organismes placés

Article 8.- A ce titre :

- e11e expédie 1es affaires courantes en
1'absenôe du l{inistre, sur les instruc-
tions du Ministro chargé de frintérin.

Article 9.- Le Directeur Général du Ministère est un Cadre politi-
.t=u€:ffië6fengagé dans 1e mouvement révolutionnaire actuel, ouvert
dresprit, patriotc, dynanrique et compétent.

eI1e centralise et ventile 1e courrier,

c11e rédige tous documents et met e1l
forme les instructions du l4inistre'

t <le lrorgane nationa] de planification au niveau du

11 peut Être assisté d'un Directeur Généra1 Adjoint.

De 1a Directi-on des Etudes et de 1a Planification

A.rticle 1O.- La Direction des Etudes et de la Planificatior est
cFaEEe-de l-r étud.e et de la programmation de lraction concrète de
toutËs l-es directions techniqueè centrales, des cntreprises publi-
ques, semi-publiques ct des orgaaismes relcvant du Ministère' sur
ia tâse des- objeCtifs fixés pai 1es ins.tances politiques et le
Conseil Exécutif National ou son Comité Permancnt dans le cadre C.u

Plan National défini.
Article 11.- La Direction des Etucles et de 1a Planification est Ie
corrc sp on
I{inis tère

A ce titre, e1l-e est chargée de : 
.

1a fixation, en collaboration avec 1es directions
techniques, Ies unités âe production et les prganismes rel-evant du
Ministè-re., ' des objectifs qüantitatifs et qualitatifs sectoriels
ainsi que'fa déteimlnation des moyens structurels, 

_ 
organisationels,

natériôls, humains et financiers propres à 1a réalisation de ces
objectifs ;

- lrlnventaire et 1a centralisation des rnoyens matériels
humains et financie"s-èt f".11. répartition iudicieuse- conformémen+
âux obJectifs fixés arx différentes directions techniques centrales,
unités de production, serÿices et entreprises publiques ;

- 1a coordination et du contrôIe cie lrexécution des
nroiets inscrits au Plan drEtat relevant du Ministère seJon 1es
'*:t;t;à;.*ü-"v"terâ ;'F"oe"u**âiiôÀl rxacution contrôle" (P.E.c. )
et dolt informer régu1ièiement lroigane central de planification
de 1r évolution de ces projets ;

,.t...

Chanitrc 2
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- 1a préparation des bilans d?exécution-du Plan, drEtat
et des tranches annuefles sectorielles selon une méthodologie uni-
fiée définle par lrorgane central de p}ânificatlon ;

- la collecte des sta.tistiques de base et Ia réalisation
drenquêtes sectorielLes sôus l-e contrôle technique et -avec.le con-
cours- de lrorgane chargé de Ia. statistique dans 1e cadre dtun pro-
gramme d.e traiail étaUti chaque anrrée par Ie Comité National de 1a
Statistique i _

- 1a gestion de 1a coopération techni-que au niveau
s ectoriel .

Le Directeur des Etudes e
sente le Ministère au sein du Consei

A ce titre

e 1a Planification repré-
ational de la Planification.

td
1N

Article 12..' La Direction d.es Etudes et de 1a Pfanification conprend
Ies' sèrvices su ivants :

- Ie service des Etudes et SYnthèse

service. de 1a Programmât;ion' et: du
ntr6]e

- 1e service de 1a Documentati.on et de fa
Statistigue

- 1e service de 1a Coopération Technique.

de la Direc tion des Àffaires h'r nâncrerGs

et Àdminis trati.vcs

]e
Co

Article 1J.- La Direotion dcs Affaires Financièreg et A,dministra-
ffies,est1|instrumentdlexécution<iuBudgetdu}4inistèrc.

- eIle est chargée de 1t adrninistration finàncièie, de
Ia gestion et de 1lutilisation du Personnel de tous 1es serviccs
du Mlnistère.

- e1Ie centrâlise 1es besoins matérie1s de tous les
services ainsi rque }es achats et procède à l- eur répartition ; e1le
gère 1e stock du matérie1 et des fournitures

- e11e élabore 1e proiet de bud.get du l{ini-stèrc en
collaboràtion: avec l-e Directeür,àes Etudes ét de la Plairification
et les DireCtèurs Techniques Centraux.

Chapitrle. 1

_' - - " -'*'::"--_'



l'- Àttl-cle-14.- En ce qui concerne Ies achats de matériels et de four-
fiItGÇ1'es décisions doivent être prises après avis- drun Comlté
ou de Gioupe de travail constitué au niveau du Ministère et après

,

approbation du Mlnlstre.

Article 15,- La Dlrection des Affaires Financières et Administra-
tives comprend:

- 1e service des Affaires Financières,
.i : .,:

- le services des Affaires Administratives,

- le service des Organismes solls tute11e.

Chap itre 4

de ltAttaché aux Relaticns Publictues

ArtIcIe 16.- LrAttaché aux Relations PubJ-lques du l(inistreær- ..__

,. :.- de la réôaction de la correspondance privée ,1u
Mi.nistre, ,,

- de lrorganisâtion des audj-ences en relation avsc
1e Sccrêtariat Particulier,

- -99 lig.eonisation des rnissionÀ et vôÿagcs r.tr
l4inistre, ': . r 

.

- cle lrorganisation des réceptions officielles,
- du protocole art nj-veau du Mi.n,iç!ère 

r_

- de toutes missions à l-ui confiées par f e t,linistre .

4rtl?fg 1'7.- ltAttaqh,é qux R€1âtionx Publiques est.nommé par arrôté
ou l4l_nlstre

{rlicle 18.- LtAttaché aux Relations Publiques ne doit, en alrÇL.n car,intervenir dans 1e f onctior::rement C6 servicesr" entreprises publiqucc
et semi-publiques et organismes rel-evant du l,linistèiè.".'

Chap itre' 5

Article 19.-. ltAtta ché .de Presse du I{inistre a pour mission :

- dtorganlser 1es conférences de presse au ni.rcau
du lt{inistère, . - : , ---

- rie rédiger les communiqués de prêsse,

De lrAttaché de Presseæ
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- d.e préparer à ltattention
*:::f?Ii::ion quotr di enne

- drélaborer des dossiers de .prebse gur-tractuafité
internationale,

- drassister aux audiences officielles du lt'linlstre,

dt informer 1es organes de presse sur les activi-tés
. du Ministère par le biais de 1a Direction de
ltlnformation et de 1a Propagande.

.Article 20.- LtAttaché de Presse est nommé par arrêté du Ministre.

Chapitre 6

du S'.-cré!el!qt--Pel!i! " .'

Article 21 .- Le Secrétariat Particulier est chargé'- ile 1! enregistrc-

du
et

i,iinistre des f iclko
des revues de presse

nre-,nt, de 1a dactylographie et de lrexpédition du courrier confiden-
e des cliscôurs et dcs communiqués ai:rsi
qui pourralerit 1ui être confiées par 1c

tiel et secret, de 1a frapp
que de toutes autres tâches
lllnistre.
Anticfe 2?,- Le Secrétariat Particulier du Ministère est rattaché
dlfectenent au Ministre.

Artic e 24.
orr

- Le Secrétariat Administratif du Cabinet est placé sous
d.u Di-recter;r Généra1 du l4inistèrc.

Irofg-ffia'tio n, de 1a règleraentation, de fa surveillance et du con-
trôlé des tranÀports routiers, et fcrroviaires à lrintérieur dc J-a
République Populaire du Bénin.

Chapltre I

dc l-a Direction des Trans'oorts Terrestres

Arl.Lctc ?5.- La Direction des Transports Terrestres est chargée de

E11e représente 1a République Populaire du Bénin dans les
relations interafricaines et internationales relatives aux trans-
ports routi,ers et ferroviaires.

Artic.le 23,- Les attributions du Secrétarj,at Administratif du
eâ6r.5ffiront définles par un arrôté du i'iinistrc compte tenu de ia
spécificité du Ministère des Transports et des Conmunications.

êr-' ô--i +É^ '7

du Secrétariat Administratif du Cabinct
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Mlni" stre
National

Le Directeur des Transports Terrestres représente 1e.
d.es Transports et ded Communications au sein du Comite
de Sécurité Routière.

Articl e 26.- La Direction des Transports llerrestr.es comprend :

- 1e Service Adninistratif .et Comptable,

le Service de 1a Règlementation

1e Service de Ia Planification
dination.

et du Contrô1e t

et de 1a Coor-

Articl'e 27.- La Direction de
niveau de chaque ProvJ-nce, e
des âttributions de cette Di
Transports Terrestres Placé
responsable devant 1e Dj.rect
relève .

s Transports Terrcstres conprend, 'au
t- dâns Ie cadre drune débonbentration
rË:ction, un Service Provincial- ccs
sous 1ràutorité dnun Chef de Service
cur des Transports J:-:"::at:": dont i1

Cha itre
de 1A: U:.recl].on dc 1â llarine Marchande

Article 28. - La Dlrectlon cle la I'{arine Marchande est chargéc' ci t étu-
dier, de proposer e
tendant au développ
plication des clispo
Populaire du Bénin
oeuvTe.

E11e assure la règlementatlon et. le contrôle dc 1a
navigation.et de .}a Sécurité .maritime' gèr,e tr radministration rlo
gens de mer, Ie trafic maritime ainsi que 1a pêche maritime en
iiaiso., aveé 1a Dlrection des Pêches. Ell-e reprfsente la- République
Populalfe du Bénin dans 1es Organismes Africaj.ns -et Ïnternationaux
rel atifs aux transports maritimes.

Article 29.- La Direction de 1a Marinc Marchande comprend quatrc
§âiÇGæénéraux et un service extérieur qui sont : "

t. Ie oas échéant, rle prendre toutes mesurês
eirent des activltés maritimes et dtassurer 11ap-
sitions du Code ÿiaritine de 1a République
ainsi que de tous textes pris pour sa mise en

- un service Administratif et Financ.ùer t

un service d.e }a Règlementatj-on et des Affaires
Economiques ,

- un service des Etudes l'Iâritimes,

un servic.e de l rApprer,rtissage.,g.t 
-du Perf ection-

nement Maritime,

un service de 1-a Ciiconscrlption l4aritime du
Littoral 'Béninois . .
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Chapitrc 1O

de la Direction de l.tA éronautique Civile

4lticle 19.--La Dj-rcct.ion de l'tAéronautique Civile est chargée rieI'etude, de lrorganisation, de 1a règlcnentationr, du contrôie ctdu devel-oppement des activités aéronautiques à càractère coromr:rcia1 
"E1Ie détermine 1e statut des .A éronef s et veille à ler-rrs conditionsde navigabilite. La Diraction de frAéronautiquc Civile, cn iiaison

avec ]rAgence pour 1a sécurité de 1a Navigatfon Aérienne un Afriqueet a lvLadagascar,

veil1e à la Sécurité de Ia Navigation aérienne et enquôtcsur Les accidents de circulatioh. Lâ Direétlon de lrAéronautiqüc
Çivile gère 1es Aérodromes non confiés à IIASECNA et rLprésànfe faRépublique Populaire "du .Bénin dans les Organismes Africàins et

Article f1 .- La Direction cle l-rAéronautiquc Civile conprencl 3

- le s€rvLÇe de }a Navigation Aérienne
Transport Aérien,

et c',u

servi,ce des Infrastructures et Bases
ri-ennes, ,

- 1e service Administratif et Financier..

Chapitre 11

Cu Comité l{at ional- dc S écuri-té Routière

l\e

gl&1e2.- Le^Comité National de Sdcurité Routière est char3dde proposer au Gouvernement Ia définition clrunc poli-tique danÀ .re
domaine de 1a Sécurité Routière et de veil_ler à èon appfication.

11 arrôte 1es mesures généraIcs destinées à améliorcrIa circul-ation routière, fait dcè suggestions sur les orientati.c.ns
des programmes dtarnélioration de l_ t inirastructure routière ct clcspropositions âu Gouvernement dans Ie domaine cle formation et drin-formation des divers usagers de la route ainsi que 1e caclre desriégociations j.nternationàIes en matière ae Séôuiité nouiiè"".
Artl cl e

un ecr
par Arrêté du

Article j4. - Le'Secrétariat permanent est structuré comme suit

- une Section Administrative,
- une Scction Fi.nancière.

Le Conité Nati.onal de Sécurité Routière est doté
1at permanent'airigé pa-r un secréiairl-G6nérà1 nomméMlnistre des Transports et dcs Communicatlons.



des Entreprises Publiques et Semi-Publiciues

et des OrAanismes soüs tute11ê

Article fJ.- Les Entreprises Publi.ques, Seni-Publi
ô'rganÏsmes placés sous Ia tutclJ.c ciu l{inistère des

ques et lcs
Transports et

des Communications sont 1es suivants :

- lr0rganisation Commune Bénin-Niger des Chemins
. de Fér et des Transports (ocBN),

; 1a Société Nationale des Transports Routiers clu
Bénin (TRANS-BENTN),

- ]-e Port Autonome de Cotonou (PAC) 
i

- Ia Compagnie Béninoise cle Navigation Maritimc
(COBENAM),

]-rOffice Béninois des Manutentions Portuaires
(oBHulAP),

lrAgence pour la Sécurité de la Navigation
ÂérÏenne èn Afrique et à t'iàaagascar (asBcNA),

lrOffice des Postes et Té1écommunlcations (oPT),

Ia Société de lransit et de Consignation du
Bénin (SoTRACOB), . , :..

la Société Nationale de Transit et de Consigna-
tion (SoNATRAC).

Article J6.- Leurs attributions et leur organisation sont cell-es
[ffi-e s par ]eurs statuts règlementaires.

TITRE ITl
Dj.sposltions Diverses

Article J7.- Chaque direction est placée sous ]-rautorité drun
fiiËæFnommé par clécret pris err session du Conseif Exécutif
National ou de sôn Comité Permanent.

Article 58"- Chaque servicc est placé sous lrautorité crun ChcÏ
Ervice qui est responsablc dcvant Ie Directeur dont i-L rcrevc.

C,e

Les Chefs de Service sont norunés par arrêté du Ministret
sur proposition du Dlrecteur.

rn-ôhi +h^ 4 
'vrrqpr ur u rq
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Artlcle f9.- Les modalités drapplication du présent décret.seront
ffi;!-Fâf arrêté du Hinistie àès Transports ct des Communications.

Articlc 40.- Le présent décret, qui abroge toutes disposition;.æânterr-eures conrra:-rcs notamm"àt celles du décrct No 81 -1 15 du 18
Arz'i1 1981 susvj-sé, sera publié au Journal Officie1.

Fait à CoTONOU, 1e 31 Aot'i, 19.q2

oour lc Président de Ia République, Chcf
àe lrEtat. Prdsident du Conseil Exécutif
triàti-onaf . '1e Président du Comlté Perranent
de ItAssômblée Natiorrale R évolutlonnaire ,
chargé de 1t intérimr

( 1.1

ADJO Boko I gnace

Le Ministre des Transports
et des Conmunications ,

po

ri
ur le ÿiinistre tl cs Finances absentt

llEnseignemont Supé-
Recherche Scientifique'
de 1 I intérirn,

Mini s tr e
eur et de

de
1a
séchar

N/
I
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A I{TEIRO

Amoliations : PR B CS 6 CC du PRPB 4 ANR 4 CPC 6 PG/PPC 2 SGG 4
i,lË"EÏffi' AUtTCS I,IINISIèTCS 20 .§'PD 2 BN 2 UITB-FASJEP 4 DPB'DÀJL-
iUSÂB O IGE et ses sections 4 DCCf-ONEPI-Gde Chanc. f DB-DCF-Sol-dc
6 Trésor 4 DI 4 BCF .1 JORPB 1 .-

Francois DOSSOU
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